


CCl--lFERENCE lNTERAr�iCAINE DE� i�ARCHES 0' ASSURANCES 

Ls '- .:ci:ai::e à ce poste, ccrn.1ne les autres membrt.s de !a Commission N.égionaie de Contrôle 
des _!_ssurances (CRCA), n'est pas rémunéré. Tm .. ttefois, tous les membres àe la Commission 
peïçoivent des indemnités de présence dont le montant annuel est fixé au prorata de leur 
parti::ipation aux réunions. 

Les frais de transport et àe séjour sont à la charge du Secrétariat Général de la Conférence. 

V - CONDITIONS DE NOMINATION 

Les dossiers de candidature sont proposés par le Gouvernement du pays dont le candidat 
est ressortissant. 

Conform.§ment aux dispositions du Traité organique, le Conseil des Ministres de la CIMA 
nomme les membres de la Commission Régionale de Contrôle des Assurances (CIMA) et 
leurs suppléants. 

VI - DELAI DE RECEVABILITE DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 

Les dossiers de candidature doivent parvenir au Secrétariat Général de la CIMA BP 2750 
Libreville (République Gabonaise), au plus tard le 19 août 2019 date limite de 
recevabilité. 
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